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AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2017-1827 adopté lors de la séance du 17 octobre 2017 par
La mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

Décision de la mission régionale 

d’autorité environnementale

après examen au cas par cas sur l’élaboration du plan local

d’urbanisme de Thibivillers (60)

n°MRAe 2017-1827



Vu la  directive  2001/42/CE du 27 juin  2001 du Parlement  Européen et  du Conseil  concernant
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 104-1 à L104-3, R104-8 et R104-28 à R104-
33 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  12  mai  2016  portant  approbation  du  règlement  intérieur  du  Conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016 et du 5 mai 2017 portant nomination des membres des
missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas, déposée complète par la commune de Thibivillers  le 22
août 2017, concernant l’élaboration du plan local d’urbanisme communal ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé Hauts de France du 13 septembre 2017; 

Considérant  que  la  commune  de  Thibivillers,  qui  comptait  199  habitants  en  2013,  projette  à
l’horizon 2030 une  croissance annuelle  de  la  population  de 1,2 % afin  de  gagner  45 habitants
supplémentaires et que le plan local d’urbanisme prévoit la réalisation de 17 logements ;

Considérant que le plan local d’urbanisme identifie un potentiel de 20 logements dans le tissu bâti
constitué et ne prévoit aucune extension d’urbanisation pour la réalisation de logements ;

Considérant que le plan local d’urbanisme ne prévoit  aucun potentiel  foncier pour des activités
commerciales et artisanales ; 

Considérant la présence à 5 km du territoire communal du site Natura 2000 FR2200371 « cuesta du
Bray » qui n’est pas impactée par le projet de plan local d’urbanisme ;

Considérant que la zone naturelle d’intérêt  écologique,  faunistique et  floristique la plus proche,
« cours d’eau du pays de Thelle », est située à 2 km et qu’elle n’est pas impactée par le projet de
plan local d’urbanisme ;

Considérant que la continuité écologique arborée présente sur le territoire communal est classée en
zone naturelle afin d’en assurer la préservation ; 

Considérant que la commune est en assainissement non collectif, et que, suite à un diagnostic à la
parcelle réalisé récemment, une mise aux normes est demandée ;
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Considérant que l’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de Thibivillers n’est pas
susceptible d’entraîner des effets négatifs notables sur l’environnement et la santé ;

DÉCIDE

Article 1  er     :

La procédure d’élaboration du plan local  d’urbanisme de la  commune de Thibivillers n'est  pas
soumise à évaluation environnementale stratégique.

Article 2     :

La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-18 du code de l’environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles un projet peut être soumis.

Article 3     :

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Hauts de France du Conseil  général de l’environnement  et  du développement
durable.

Fait à Lille, le 17 octobre 2017

La Présidente 
de la mission régionale

d’autorité environnementale
Hauts-de-France

Patricia Corrèze-Lénée
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Voies et délais de recours

Les recours gracieux ou contentieux sont formés dans les conditions du droit commun.
Sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, un recours administratif préalable est obligatoire
en  cas  de  décision  imposant  la  réalisation  d’une  évaluation  environnementale  stratégique.  Le
recours administratif gracieux doit être formé dans un délai de deux mois suivant la mise en ligne de
la présente décision. Un tel recours suspend le délai du recours contentieux.

Recours gracieux (formé dans le délai de deux mois) auprès de :
Mission régionale d’autorité environnementale Hauts de France 
DREAL Hauts de France – Service IDDEE
44, rue de Tournai
CS 40259
F 59019 LILLE Cedex

Recours contentieux (formé dans le délai de deux mois) auprès du :
Tribunal administratif de Lille
5 rue Geoffroy Saint Hilaire 
CS 62039 
59014 Lille cedex
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         République  Française 

                     Département de l’Oise                                                                  M A I R IE   D E  T H I B I V I L L E R S 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 22 juin 2018  

Date de convocation : 
18/06/2018 

 
Date d’affichage :  

30/06/2018 
 

Nombre de conseillers 
En exercice - 11 

Présents - 8 
Votants – 10 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-deux juin, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie en séance 
publique sous la présidence de  Mme HAMIER Déborah. 
Etaient présents : Mrs Boutigny Bernard, Harrois Frédéric, André Daniel, 
Gandon Julien, Lagarde Joffrey, Jubault Yannick et Mme Leroux Isabelle. 
Etaient excusés : M. CHASSAN Pierre a donné son pouvoir à M. GANDON 
Julien, monsieur Caron Christophe ayant donné son pouvoir à Hamier 
Déborah, Van damme Mathieu retardé. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, il convient de procéder à 
la nomination du secrétaire de séance. Le Conseil Municipal a choisi comme 
secrétaire de séance pour assurer ces fonctions Monsieur Yannick JUBAULT. 
 

Délibération complétive 16/2018 à la délibération 07/2018 
ARRET DU PROJET DE PLU 
Madame le maire, informe le conseil que les services de la DDT lui demandent de prendre une délibération rectificative 
concernant la délibération n° 7/2018 qui a été votée et acceptée le 16 février 2018. 
Il faut procéder à la  modification de l’intitulé de la délibération, remplacer « approbation par arrêt ».Le conseil ne s’y 
oppose pas et accepte à l’unanimité des présents la modification de l’intitulé de la précédente délibération par une 
délibération complétive qui s’intitulera « Arrêt du projet de PLU ». 
Vu le code de l'urbanisme et notamment son article L.153-16 (article L.123-9 jusque fin décembre 2015), 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Vexin-Thelle approuvé en date du 16 décembre 2014  avec lequel le 
PLU doit être compatible,  
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011 prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme et 
précisant les modalités de la concertation ;  
Vu les conclusions du débat tenu au sein du Conseil Municipal du 15 février 2017 et 30 juin 2017 suite à la réunion 
publique;  
Vu la délibération du conseil municipal en date du 16 février 2018 arrêtant le projet de PLU ; 
Vu le projet de Plan Local d'Urbanisme qui comprend un rapport de présentation, le projet d’aménagement et de 
développement durables, les orientations d’aménagement et de programmation, le règlement et des annexes; 
Considérant que le projet de Plan Local d'Urbanisme est prêt à être soumis pour avis aux personnes publiques qui sont 
associées à son élaboration , ainsi que , à leur demande , aux communes limitrophes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale directement intéressés ; 
Après en avoir délibéré, le conseil décide à 10 voix pour et 1 abstention 

- Le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune est arrêté ; 
 
La présente délibération sera transmise au Préfet de l’Oise et affichée pendant un mois 
 

Fait et délibéré le 22 juin  2018, à Thibivillers, 
Pour extrait certifié conforme,  

Madame Le Maire, HAMIER Déborah 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 19 avril 2019  

Date de convocation : 
15/03/2019 

Date d’affichage :  
27/04/2019 

 

Nombre de conseillers 
En exercice - 11 

Présents - 06 
Votants – 09 

 
 

 
 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-neuf avril, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie en 
séance publique sous la présidence de  Mme HAMIER Déborah.  
Etaient présents: Mrs André Daniel, Gandon Julien, Chassant Pierre, 
Jubault Yannick et Mme LEROUX Isabelle. 
Etaient Absents excusés : Mrs Christophe Caron ayant donné son 
pouvoir à Mme Hamier Déborah, Boutigny Bernard ayant donné son 
pouvoir à André Daniel, Joffrey Lagarde ayant donné son pouvoir à 
Yannick JUBAULT 
Etaient Absents excusés sans pouvoir : Harrois Frédéric, Mathieu 
VANDAMME. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, il convient de 
procéder à la nomination du secrétaire de séance. Le Conseil Municipal 
a choisi comme secrétaire de séance pour assurer ces fonctions 
Monsieur ANDRE Daniel.

DELIBERATION 12/2019 
  

ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME  
MODIFICATIONS PROPOSEES AU PLU AVANT SON APPROBATION 
 
Madame le Maire,   
- rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le plan local d'urbanisme a été élaboré  
- précise qu'il convient maintenant de mettre en œuvre la procédure d'approbation, mais que 
préalablement à son approbation il y a lieu d'apporter quelques rectifications suites à la consultation des 
personnes publiques et à l'enquête publique. 
- présente les propositions de modifications  (ANNEXE 1) 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 123-1 et suivants (L.151-1 et suivants et L.153-8 et 
suivants depuis janvier 2016), R 123-1 et suivants (R.151-1 et suivants et R.153-1 et suivants depuis janvier 
2016), 
Vu la délibération municipale en date du 17 juin 2011 prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme 
sur l'ensemble du territoire communal et fixant les modalités de la concertation à engager avec la 
population, 
Vu le débat organisé le 15 février 2017 et le 30 juin 2017 au sein du conseil municipal sur les orientations 
générales du projet d'aménagement et de développement durables. 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 février 2018 complétée par la délibération du 22 juin 
2018 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de plan local d'urbanisme ; 
Vu les avis émis par les personnes publiques  
Vu l’arrêté municipal n°11/2018  du 21 décembre 2018 mettant le projet d'élaboration du PLU à enquête 
publique qui s'est déroulée du 9  janvier 2019 au 13 février 2019  
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Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date de mars 2019, 
Considérant que les résultats de ladite enquête publique et l'avis des personnes publiques consultées 
nécessitent quelques modifications du projet qui ne portent pas atteinte à l'économie générale du dossier 
soumis à l'enquête publique  
 

Après avoir entendu l'exposé du maire le conseil municipal après avoir délibéré,  
 
Considérant que les modifications proposées ne remettent pas en cause l'économie générale du plan local 
d'urbanisme soumis à l'enquête publique  

 
Décide à l’unanimité des présents 
 

- d'apporter certaines modifications demandées qui sont reportées au tableau annexe joint  en vue de 
l'approbation du plan local d'urbanisme  

 par les personnes publiques,  

 au cours de l'enquête publique  
 

 
Fait et délibéré le 19 Avril 2019, à Thibivillers 

   Pour extrait certifié conforme, 
Madame Le Maire, HAMIER Déborah 





Annexe 1: Propositions de modification
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 19 avril 2019  

Date de convocation : 
15/03/2019 

Date d’affichage :  
27/04/2019 

 

Nombre de conseillers 
En exercice - 11 

Présents - 06 
Votants – 09 

 
 

 
 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-neuf avril, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie en 
séance publique sous la présidence de  Mme HAMIER Déborah.  
Etaient présents: Mrs André Daniel, Gandon Julien, Chassant Pierre, 
Jubault Yannick et Mme LEROUX Isabelle. 
Etaient Absents excusés : Mrs Christophe Caron ayant donné son 
pouvoir à Mme Hamier Déborah, Boutigny Bernard ayant donné son 
pouvoir à André Daniel, Joffrey Lagarde ayant donné son pouvoir à 
Yannick JUBAULT 
Etaient Absents excusés sans pouvoir : Harrois Frédéric, Mathieu 
VANDAMME. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, il convient de 
procéder à la nomination du secrétaire de séance. Le Conseil Municipal 
a choisi comme secrétaire de séance pour assurer ces fonctions 
Monsieur ANDRE Daniel.

DELIBERATION 13/2019 
  

ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME  - APPROBATION 
 
Madame le Maire,   
- rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le plan local d'urbanisme a été élaboré   
- précise qu'il convient maintenant de mettre en œuvre la procédure d'approbation, que préalablement à 
son approbation quelques modifications suites à la consultation des personnes publiques et à l'enquête 
publique ont été apportées par délibération du conseil municipal de ce jour. 
  
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L123-1 et suivants (L.151-1 et suivants et L.153-8 et 
suivants depuis janvier 2016), R 123-1 et suivants (R.151-1 et suivants et R.153-1 et suivants depuis janvier 
2016), 
Vu la délibération municipale en date du 17 juin 2011 prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme 
sur l'ensemble du territoire communal et fixant les modalités de la concertation à engager avec la 
population, 
Vu le débat organisé le 15 février 2017 et le 30 juin 2017 au sein du conseil municipal sur les orientations 
générales du projet d'aménagement et de développement durables. 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 février 2018 complétée par la délibération du 22 juin 
2018 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de plan local d'urbanisme ; 
Vu les avis émis par les personnes publiques  
Vu l’arrêté municipal n°11/2018 du 21 décembre 2018 mettant le projet d'élaboration du PLU à enquête 
publique qui s'est déroulée du 9 janvier 2019  au 13 février 2019  
 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date de mars 2019, 
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Vu la délibération de ce jour apportant quelques modifications au document 
Considérant que le PLU tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé, 
Conformément à l’article L 123-10 (L.153-21 depuis janvier 2016) du code de l’urbanisme, 
 
Apres en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 8 voix pour et 1 Abstention : 
-d’approuver le PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération et  

- d'instituer le permis de démolir sur l'ensemble du territoire 
- de soumettre les clôtures à déclaration préalable  

 
- la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un 
journal diffusé dans le département 
- le PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture, 
ainsi qu’à la préfecture. 
 
La présente délibération du conseil municipal deviendra exécutoire 

· d’une part, à sa réception en Préfecture si la commune est couverte par un Schéma de Cohérence 
Territoriale approuvé, ou dans le cas contraire, dans le délai d'un mois suivant sa réception par le préfet, si 
celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au contenu du plan local d'urbanisme, ou dans le cas 
contraire à compter de la prise en compte de ces modifications. 

· d’autre part, après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus 
 

 
Fait et délibéré le 19 Avril 2019, à Thibivillers 

   Pour extrait certifié conforme, 
Madame Le Maire, HAMIER Déborah 






